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Liste des produits autorisés dans un colis non alimentaire 

 

Principes pour tous les produits de la liste: 

 

• Tous les récipients ou emballages doivent être d'origine, non ouverts et transparents. 

• Les récipients en verre ou en métal sont interdits. 

• Le contenu des produits d'hygiène doit être translucide. 

• Les sprays et vaporisateurs sont interdits. 

• Les pièces d'uniformes ou vêtements imprimés camouflage, ou ressemblant à un uniforme 

officiel, sont interdits. 

• Les inscriptions dans les livres, cahiers, photos ou autres supports sont interdites. 

• Les produits portant la mention ou le logo «inflammable» sont interdits. 

 

 

Papeterie / Bureau / Livres 

• Agenda neuf (format A4 maximum) 

• Agrafeuse de petite taille et recharge 

• Bloc de papier (format A4 maximum) 

• Cahier (format A4 maximum) 

• Calendrier (format A4 maximum) 

• Classeur 

• Crayon à papier 

• Dictionnaire (format A5 maximum) 

• Gomme à papier 

• Livres: sauf bandes dessinées, mangas, revues et livres provenant d'une bibliothèque 

• Livres scolaires ou de formation 

• Matériel pour dessin en plastique (30 cm maximum) 

• Mots croisés, mots fléchés, Sudoku 

• Perforatrice de petite taille 

• Pochettes et fourres plastiques pour documents (format A4 maximum) 

• Stylo à bille non rechargeable 

• Taille-crayon à une lame 

• Timbres-poste 

 

Vêtements 

• Bonnet et casquette 

• Ceinture (boucle de 5x4 cm maximum) 

• Chaussures sans renfort de sécurité (talon de 5 cm maximum) 

• Cintres en plastique (5 maximum) 

• Peignoir de bain 

• Vêtements (à l'exception des gants, écharpes, cagoules et tours de cou) 
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Hygiène 

• Brosse à dents 

• Brosse à cheveux et peigne (maximum 10 cm, uniquement en plastique) 

• Coupe-ongles de petite taille, sans lime à ongles 

• Dentifrice et produit de rinçage sans alcool 

• Déodorant corporel 

• Élastiques à cheveux 

• Fleurs de douche (éponges en filet) 

• Gel douche 

• Lavette carrée (dimensions maximales 20x20 cm) 

• Rasoir à tête interchangeable ou jetable, sans pile 

• Rasoir électrique avec câble de charge (les tondeuses pour barbe et cheveux sont 

interdites) 

• Shampooing 

 

Divers 

• Appareil pour rouler les cigarettes 

• Boîtes en plastique pour la conservation des produits alimentaires  

(capacité maximale 1 litre) 

• Briquet non rechargeable 

• CD musicaux (originaux uniquement) 

• Jeux de société en plastique ou carton (emballage de 30x30 cm maximum) 

• Lunettes de vue ou de soleil avec étui souple 

• Lentilles de contact incolores et produits d'entretien 

• Photos sans cadre (format A4 maximum; photos format passeport interdites) 

• Piles et piles rechargeables avec chargeur 

• Pipes et accessoires de nettoyage 

• Rallonge électrique (longueur maximale 1m) 

• Raquettes et balles de ping-pong 

• Tapis de prière avec ou sans boussole (dimensions maximales 50x80 cm) 

• Tickets de téléphone 

 

 

Cette liste est valable pour tous les produits apportés de l'extérieur. 

En cas de doute, l'établissement se réserve le droit de refuser un produit. 

Tout dépôt fera l'objet d'une inspection approfondie. 

Les produits ne figurant pas sur cette liste seront automatiquement refusés. 

Cette liste n'est pas exhaustive et peut être modifiée à tout moment sans préavis. 
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